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Projet de règlement no 1275-329

Règlement modifiant le Règlement de zonage no 1275 afin de :

- remplacer les normes d’implantation pour la sécurité des piscines 
résidentielles prévues dans le Règlement de zonage no 1275 par celles du 
Règlement provincial sur la sécurité des piscines résidentielles c.S-3.1.02, r.1.



 Le règlement n° 1275-329 a pour objet de modifier le Règlement de zonage n° 1275, afin
de remplacer les normes relatives aux piscines résidentielles et les bains à remous
(spas) de façon à reproduire les normes du Règlement provincial a sur la sécurité des
piscines résidentielles c.S-3.1.02, r.1.

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-3.1.02,%20r.%201

 Le Règlement s’applique à toutes les piscines, peu importe leur date de mise en place.
Les propriétaires d’une piscine installée avant le 1er novembre 2010, et qui bénéficiaient
auparavant d’une exemption, ont jusqu’au 30 septembre 2025 pour mettre aux normes
leurs installations. Toutes les autres doivent déjà être conformes aux règles.

 Le projet de règlement ne contient pas de disposition susceptible d’approbation
référendaire.
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 Il est plus facile et simple d’appliquer uniquement la règlementation provinciale;

 La règlementation provinciale est très complète;

 Pour consulter les différents outils créés par le gouvernement en lien avec la 
règlementation sur la sécurité des piscines résidentielles, consulter le lien suivant : 
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-
residentielles/securisez-piscine
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Norme BNQ 9461-100/2009



Projet de règlement no 1275-329



Projet de règlement no 1275-329



Projet de règlement no 1275-329

Clôture munie d’une 
portière en bas ou en haut

Clôture munie d’une portière

Portière qui se referme et 
verrouille automatiquement



Échéancier d’adoption



Merci!
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